
 

 

 
 
 
 
 

 
Politique de qualité du Bureau du forestier en chef 
 
La direction ainsi que l’ensemble du personnel oeuvrant au Bureau du forestier en chef 
s’engagent, avec rigueur et objectivité, à réaliser le calcul des possibilités forestières des 
territoires forestiers du domaine de l’État.   
 
C’est ainsi que le Bureau du forestier en chef s’est doté d’une Politique de qualité qui vise à 
satisfaire sa clientèle en lui livrant avec efficacité et efficience, ainsi qu’en temps utiles, les 
divers produits convenus en conformité avec les exigences préétablies de qualité.  
 
Un coordonnateur de la Politique de qualité, sous l’autorité du directeur de la Direction du calcul 
des possibilités forestières, veille à la qualité des produits livrés. 
 
Quant aux exigences de qualité inhérentes au calcul des possibilités forestières, la direction du 
Bureau du forestier en chef s’engage à : 
 

 Diriger la réalisation du calcul des possibilités forestières de manière systématique et 
transparente afin d’en assurer la qualité des résultats; 

 Identifier et suivre les objectifs et indicateurs nécessaires à la mesure et à l’évaluation 
de la performance de qualité; 

 Améliorer en continu l’efficacité du système de qualité; 

 Sensibiliser, former et responsabiliser les employés, de même que leurs fournisseurs, 
aux exigences de qualité inhérentes à leurs activités; 

 Respecter les lois, les règlements et les autres exigences en vigueur qui encadrent la 
réalisation du calcul des possibilités forestières; 

 Communiquer à l’ensemble du personnel le contenu de la présente politique de  
qualité. 
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